
  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



Définitions :

Constitue une publicité toute inscription, forme ou 
image destinée à informer le public ou a attirer son 
attention.

Quelques mots sur la « publicité »

Constitue une préenseigne toute inscription, 
forme ou image indiquant la proximité d’un 
immeuble où s’exerce une activité déterminée.

Constitue une enseigne toute inscription, forme ou 
image apposée sur un immeuble et relative à une 
activité qui s’y exerce.



Dispositifs installés en bordure des voies : 
Le code de la route prévaut sur le code de l'environnement pour 
  la protection de la signalisation routière, 
  la conservation du domaine routier, 
dans l'intérêt de la sécurité des usagers.
L’installation de ces dispositifs sur l’emprise des voies ouvertes à la 
circulation et en bordure de celles-ci est interdite. 
Le code de l’environnement interdit l’installation de publicité en dehors des 
agglomérations quelle que soit leur implantation.
La réglementation générale peut cependant connaître des adaptations locales si 
les communes mettent en place un règlement spécial de publicité.

Les publicités temporaires pour événement local peuvent être autorisées par 
décision écrite du Maire sous certaines conditions.

La réglementation applicable à la publicité, aux enseignes et préenseignes est 
régie par le code de l’environnement au titre de la protection du cadre de vie et 
par le code de la route au titre de la sécurité routière. 



      GLOSSAIRE

Domaine public:

Inaliénable : qui protège le domaine publique contre l'administration; celle ci ne
 pouvant le vendre tant que celui ci n'a pas été déclassé officiellement après
 enquête publique réglementaire. La vente d'un bien du domaine public est nulle.

Imprescriptible: protection du domaine public contre les tiers.

Non susceptible d'action en revendication: exemple: la prescription trentenaire
 ne s'applique pas.

Indisponible: Le domaine public est affecté à l'utilité publique, donc protégé. 
Empêche l'exercice normal du pouvoir de disposer librement.

Assiette: L'assiette de la route est la surface du terrain réellement occupée par la
 route ( voie et dépendances). Elle est limitée par l'intersection avec le terrain 
naturel, des talus de déblai ou de remblai.



Agglomération: Désigne un espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis 
rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées par les panneaux placés le 
long de la route qui le traverse ou qui le borde. Ces limites font l'objet d'un arrêté 
porté par le pouvoir de police du Maire.

Domaine public fluvial de la Charente : Le département est propriétaire du 
domaine fluvial de la Charente entre Montignac et Port du Lys (en limite du 
département) et dont l'emprise s'étend jusqu'à la limite de débordement des eaux.

Publicité : Constitue une publicité, à l’exception des enseignes et des 
préenseignes, toute inscription, forme ou image destinée à informer le public ou a 
attirer son attention .

Préenseigne : Constitue une préenseigne toute inscription, forme ou image 
indiquant la proximité d'un immeuble où s'exerce une activité déterminée.

Enseigne : Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée sur 
un immeuble et relative à une activité qui s'y exerce.



Arrêté d'alignement individuel : C'est la détermination par l'autorité administrative 
gestionnaire compétente des limites du domaine public routier au droit des 
propriétés riveraines.

Permis de stationner : occupation du domaine public temporaire sans ancrage 
dans le sol (ex. : échafaudage, dépôt de matériaux, containers, terrasses de café, 
étalage de commerçant,...)

Permission de voirie : occupation du domaine public nécessitant un ancrage au 
sol (ex. :canalisations, trottoirs, pavés, busages, palissade de chantier,...)

Exécution de travaux sur domaine public : remblaiement et réfection de 
tranchées, structure de chaussées, piquage sur ouvrage existant, diamètre de 
busage.

Signalisation de chantier : routes barrées avec signalisation de déviations ou 
alternats et affichage de l'arrêté municipal.

Retour sommaireRetour sommaire
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